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Regeste

IN DUBIO PRO REO ; INJURE ; MENACE(DROIT PÉNAL) | CP.177; CP.180; CPP.10

Erwägungen

E. 1
L'appel est recevable pour avoir été interjeté et motivé selon la forme et dans les délais
prescrits (art. 398 et 399 CPP). La partie qui attaque seulement certaines parties du
jugement est tenue d'indiquer dans la déclaration d'appel, de manière définitive, sur quelles
parties porte l'appel (art. 399 al. 4 CPP), notamment la question de la culpabilité, le cas
échéant en rapport avec chacun des actes (let. a). La Chambre limite son examen aux
violations décrites dans l'acte d'appel (art. 404 al. 1 CPP), sauf en cas de décisions illégales
ou inéquitables (art. 404 al. 2 CPP).

E. 2
2.1.1. La présomption d'innocence, ainsi que son corollaire, le principe in dubio pro reo ,
sont garantis par les art. 14 § 2 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques du
16 décembre 1966 (Pacte II ; RS 0.103.2), 6 § 2 de la Convention de sauvegarde des droits
de l'homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 (CEDH ; RS 0.101), 32 al. 1
de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst. ; RS 101) et 10
CPP. Comme principe présidant à l'appréciation des preuves, la présomption d'innocence
est violée si le juge du fond se déclare convaincu de faits défavorables à l'accusé sur
lesquels, compte tenu des éléments de preuve qui lui sont soumis, il aurait au contraire dû,
objectivement, éprouver des doutes (ATF 138 V 74 consid. 7 ; ATF 127 I 38 consid. 2a).
2.1.2. Le juge du fait dispose d'un large pouvoir dans l'appréciation des preuves (ATF 120
Ia 31 consid. 4b). Confronté à des versions contradictoires, il forge sa conviction sur la base
d'un ensemble d'éléments ou d'indices convergents. L'appréciation des preuves doit être
examinée dans son ensemble et l'état de fait déduit du rapprochement de divers éléments ou
indices. Un ou plusieurs arguments corroboratifs peuvent demeurer fragiles si la solution
retenue peut être justifiée de façon soutenable par un ou plusieurs arguments de nature à
emporter la conviction (ATF 129 I 8 consid. 2.1 ; arrêts du Tribunal fédéral 6B_324/2017
du 8 mars 2018 consid. 1.1 ; 6B_1183/2016 du 24 août 2017 consid. 1.1 ; 6B_445/2016 du
5 juillet 2017 consid. 5.1). Des déclarations ne doivent pas nécessairement être écartées du
seul fait qu'elles sont contradictoires. Il appartient au juge de retenir, sans arbitraire, la
version qui lui paraît la plus convaincante et de motiver les raisons de son choix (arrêts du
Tribunal fédéral 6B_28/2013 du 13 juin 2013 consid. 1.2 ; 6B_429/2008 du 7 novembre
2008 consid. 4.2.2). Les cas de " parole contre parole ", dans lesquels les déclarations de la
présumée victime, en tant que principal élément à charge, et les déclarations contradictoires
de la personne accusée, s'opposent, ne doivent pas nécessairement ou seulement très
vraisemblablement, sur la base du principe in dubio pro reo , conduire à un acquittement.



L'appréciation définitive des déclarations des participants incombe au juge du fond (ATF
137 IV 122 consid. 3.3 ; M. NIGGLI / M. HEER / H. WIPRÄCHTIGER [éds],
Strafprozessordnung / Jugendstrafprozessordnung , Basler Kommentar StPO/JStPO, 2e éd.,
Bâle 2014, n. 83 ad art. 10). 2.2.1. Se rend coupable d'injure celui qui aura, par la parole,
l'écriture, l'image, le geste ou par des voies de fait, attaqué autrui dans son honneur (art. 177
al. 1 CP). Sont considérées comme des injures formelles les termes : " fils de pute " (arrêt
du Tribunal fédéral 6B_763/2014 du 6 janvier 2015 ; AARP/60/2018 du 6 février 2018
consid. 4.2) ou " pédé " ( AARP/79/2017 du 8 mars 2017 consid. 2.3). 2.2.2. L'art. 180 al. 1
CP réprime le comportement de celui qui, par une menace grave, aura alarmé ou effrayé une
personne. Sur le plan objectif, cette infraction suppose la réalisation de deux conditions.
Premièrement, il faut que l'auteur ait émis une menace grave, soit une menace
objectivement de nature à alarmer ou à effrayer la victime. On tient compte de la réaction
qu'aurait une personne raisonnable, dotée d'une résistance psychologique plus ou moins
normale, face à une situation identique (ATF 122 IV 97 consid. 2b ; ATF 99 IV 212 consid.
1a ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_578/2016 du 19 août 2016 consid. 2.1). En second lieu, il
faut que la victime ait été effectivement alarmée ou effrayée. Elle doit craindre que le
préjudice annoncé se réalise. L'infraction est intentionnelle, le dol éventuel étant suffisant
(arrêts du Tribunal fédéral 6B_578/2016 du 19 août 2016 consid. 2.1 ; 6B_871/2014 du 24
août 2015 consid. 2.2.2 ; 6B_820/2011 du 5 mars 2012 consid. 3). Le contexte dans lequel
des propos sont émis est un élément permettant d'en apprécier le caractère menaçant ou non
(cf. arrêts du Tribunal fédéral 6B_593/2016 du 27 avril 2017 consid. 3.1.3 ; 6B_307/2013
du 13 juin 2013 consid. 5.2). 2.3.1. En l'espèce, l'appelant nie avoir insulté ou menacé de
mort l'intimé. Selon sa version constante des faits, bien qu'il se soit emporté, la discussion
était normale. Or, G______ a déclaré avoir entendu les insultes et les menaces de mort.
Certes, lors de son audition par la police, elle n'a pas donné d'élément quant à la
configuration des lieux et l'emplacement des personnes. Toutefois, devant le Ministère
public, elle a confirmé ses précédentes déclarations et précisé la position de chacun. Les
indications apportées à ce sujet correspondent pour l'essentiel au récit de l'intimé, à savoir
que le ton est d'abord monté dans le bureau des intendants, puis que les protagonistes sont
sortis du bâtiment et se trouvaient dans la coursive du bâtiment dans lequel résidait
l'appelant lorsqu'elle l'a entendu proférer les paroles incriminées. Bien qu'il n'ait pas
entendu les propos échangés entre l'appelant et l'intimé, F______ a confirmé que le ton était
monté. Il s'était aperçu que les propos tenus à l'encontre de son collègue avaient
suffisamment déplu à celui-ci pour qu'il appelle le service de sécurité. Contrairement à la
version des faits de l'appelant, celle de l'intimé paraît ainsi crédible, d'autant plus qu'il n'a
jamais varié dans ses déclarations, qu'elle est corroborée par les témoignages de G______ et
F______ et qu'on ne voit pas pour quel motif il accuserait à tort l'appelant. Partant, la CPAR
retiendra que l'appelant a traité D______ de " pédé " et de " fils de pute " et l'a menacé de
mort, ainsi que sa famille. Au vu de ce qui précède, il y a lieu de tenir également pour avéré
que les propos ont été accompagnés d'un mime d'un geste d'égorgement, conformément aux
déclarations de D______. 2.3.2. Les termes " fils de pute " et " pédé " constituent
indéniablement des injures au vu de la jurisprudence citée sous consid. 3. Partant, le verdict
de culpabilité d'injures au sens de l'art. 177 al. 1 CP sera confirmé. 2.3.2. Une menace de
mort proférée à l'encontre du destinataire et de sa famille, accompagnée d'un geste mimant
l'égorgement est une menace grave. L'intimé a déclaré avoir craint pour son intégrité
physique au moment des faits. Il se méfiait de l'appelant et avait déjà eu recouru au service
de sécurité à l'encontre de celui-ci. L'appelant, décrit comme une personne imposante et



menaçante, était en colère contre lui qu'il soupçonnait de manigances visant à obtenir son
expulsion du foyer. Partant, le verdict de culpabilité de menaces au sens de l'art. 180 al. 1
CP sera confirmé.

E. 3
Selon l'art. 47 CP, le juge fixe la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Il prend en
considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la
peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la
mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les
motivations et les buts de l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la
mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances
extérieures (al. 2). L'appelant ne conteste la peine ni dans sa nature, ni dans sa quotité. La
sanction de 50 jours-amende consacre une application correcte des critères fixés à l'art. 47
CP et tient compte de manière adéquate de la gravité de sa faute et de sa situation
personnelle. Le montant du jour-amende, de CHF 10.- l'unité est également adéquat. La
condamnation à une peine ferme apparaît nécessaire, les peines précédemment infligées
n'ayant eu jusqu'ici aucun effet dissuasif. La CPAR se réfère à cet égard aux considérants et
aux développements du premier juge (art. 82 al. 4 CPP). Le jugement entrepris sera par
conséquent entièrement confirmé.

E. 4
L'appelant, qui succombe, supportera les frais de la procédure envers l'État (art. 428 CPP),
qui comprennent un émolument de CHF 1'500.-.

E. 5
5.1. Les frais imputables à la défense d'office sont des débours (art. 422 al. 2 let. a CPP) qui
constituent des frais de procédure (art. 422 al. 1 CPP) et doivent, conformément à l'art. 421
al. 1 CPP, être fixés par l'autorité pénale dans la décision finale au plus tard (ATF 139 IV
199 consid. 5.1). La juridiction d'appel est partant compétente, au sens de l'art. 135 al. 2
CPP, pour statuer sur l'activité postérieure à sa saisine. 5.2.1. Selon l'art. 135 al. 1 CPP, le
défenseur d'office ( cf. art. 138 al. 1 CPP) est indemnisé conformément au tarif des avocats
de la Confédération ou du canton du for du procès. S'agissant d'une affaire soumise à la
juridiction cantonale genevoise, l'art. 16 du règlement sur l'assistance juridique du 28 juillet
2010 (RAJ ; E 2 05.04) s'applique. Cette dernière disposition prescrit que l'indemnité, en
matière pénale, est calculée selon le tarif horaire de CHF 200.- pour l'activité d'un chef
d'étude, débours de l'étude inclus (let. c ; cf. décision de la Cour des plaintes du Tribunal
pénal fédéral BB.2013.127 du 4 décembre 2013 consid. 3/4.2-4.4). En cas
d'assujettissement, l'équivalent de la TVA est versé en sus. 5.2.2. Le nombre d'heures
nécessaires pour assurer la défense d'office du prévenu est décisif pour fixer la
rémunération de l'avocat (arrêt du Tribunal fédéral 2C_509/2007 du 19 novembre 2007
consid. 4). L'autorité doit tenir compte de la nature et de l'importance de la cause, des
difficultés particulières que celle-ci peut présenter en fait et en droit, du temps que l'avocat
lui a consacré, de la qualité de son travail, du nombre des conférences, audiences et
instances auxquelles il a pris part, du résultat obtenu ainsi que de la responsabilité assumée
(arrêt du Tribunal fédéral 6B_810/2010 du 25 mai 2011 consid. 2 et les références citées).
Toutefois, si, comme à Genève, la réglementation prévoit un tarif réduit, celui-ci s'applique
sans égard à l'issue du procès (ATF 139 IV 261 consid. 2 p. 261 ss). L'autorité judiciaire
doit prendre en compte la liste de frais présentée et motiver au moins brièvement les postes



sur lesquels elle n'entend pas confirmer les montants ou les durées y figurant (arrêts du
Tribunal fédéral 6B_675/2015 du 2 mars 2016 consid. 2.1 ; 6B_594/2015 du 29 février
2016 consid. 3.1 et 6B_124/2012 du 22 juin 2012 consid. 2.3 et les références citées). Les
autorités cantonales jouissent d'une importante marge d'appréciation lorsqu'elles fixent,
dans la procédure, la rémunération du défenseur d'office (ATF 141 I 124 consid. 3.2 p.
126-127 ; arrêts du Tribunal fédéral 6B_986/2015 du 23 août 2016 consid. 5.2 et la
référence citée et 6B_675/2015 précité consid. 3.1 ; décision du Tribunal pénal fédéral
BB.2015.85 du 12 avril 2016 consid. 3.2.3). Le temps consacré à la procédure ne doit être
pris en considération que dans la mesure où il apparaît raisonnablement nécessaire à
l'accomplissement de son mandant par un avocat expérimenté. En outre, seules sont prises
en compte les opérations directement liées à la procédure pénale, l'avocat devant ainsi
veiller au respect du principe de proportionnalité (R. Hauser / E. Schweri / K. Hartmann,
Schweizerisches Strafprozessrecht , 6 e éd., Bâle 2005, n. 5 ad § 109). On exige de sa part
qu'il soit expéditif et efficace dans son travail et qu'il concentre son attention sur les points
essentiels. Des démarches superflues ou excessives n'ont pas à être indemnisées (M.
Valticos / C. Reiser / B. Chappuis (éds), Commentaire romand, Loi fédérale sur la libre
circulation des avocats , Bâle 2010, n. 257 ad art. 12). 5.2.3. L'activité consacrée aux
conférences, audiences et autres actes de la procédure est forfaitairement majorée de 20%
jusqu'à 30 heures de travail décomptées depuis l'ouverture de la procédure, 10% lorsque
l'état de frais porte sur plus de 30 heures, pour couvrir les démarches diverses, telles la
rédaction de courriers ou notes, les entretiens téléphoniques et la lecture de
communications, pièces et décisions. Cette pratique s'explique par un souci de
simplification et de rationalisation, l'expérience enseignant qu'un taux de 20% jusqu'à 30
heures de travail dans un même dossier, 10% au-delà, permet de couvrir les prestations
n'entrant pas dans les postes de la procédure et répondant à l'exigence de nécessité et
d'adéquation, ce que le Tribunal fédéral a d'ailleurs admis sur le principe (arrêt du Tribunal
fédéral 6B_838/2015 du 25 juillet 2016 consid. 3.5.2 ; voir aussi les décisions de la Cour
des plaintes du Tribunal pénal fédéral BB.2016.34 du 21 octobre 2016 consid. 4.1 et 4.2 et
BB.2015.85 du 12 avril 2016 consid. 3.5.2 et 3.5.3). Des exceptions demeurent possibles,
charge à l'avocat de justifier l'ampleur d'opérations dont la couverture ne serait pas assurée
par le forfait.

E. 5.3
En l'espèce, seront retenues, en relation avec l'activité du défenseur d'office en appel, les
trois heures et quarante-cinq minutes consacrées à la rédaction du mémoire d'appel, ainsi
qu'une heure d'entretien avec le client. Le second rendez-vous ne s'imposait pas, une heure
pour l'orienter sur les chances de succès et les coûts en cas de rejet, ainsi que pour recueillir
ses déterminations, suffisant. Le temps consacré à la prise de connaissance du dossier ne
sera pas pris en considération, celui-ci étant supposé connu puisqu'il venait d'être plaidé en
première instance, et le forfait suffisant pour couvrir notamment la lecture du bref
jugement.

E. 5.4
En conclusion, l'activité du défenseur d'office sera rémunérée, au taux horaire réservé au
chef d'étude, à concurrence de quatre heures et quarante-cinq minutes (CHF 950.-), plus la
majoration forfaitaire par 20% (CHF 190.-) et la TVA, au taux de 8% (CHF 91.20), selon la
pratique transitoire du Pouvoir judiciaire, soit un total de CHF 1'231.20. * * * * *
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